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CERTIFICAT DE QUALITÉ 

La liste des entreprises et produits sous certification sont disponibles sur les sites Internet : www.fcba.fr et 
https://boisdesalpes.net  
Ce certificat est fondé sur un contrôle permanent et ne peut préjuger d’évolutions ou de décisions qui seraient prises 

en cours d’année. Seuls les produits portant le logo de la marque peuvent se prévaloir du présent certificat 

Délivrée à : 

NEOFOR BONNEVILLE BETEMPS 

110 Rue des Sarcelles 
74130 BONNEVILLE 

FRANCE 

Identification N°:  FCBA/BDA21-016 
 

L’institut technologique FCBA atteste de la conformité des produits, ci -dessous, 

conformément : 

Aux exigences du Référentiel de certification BOIS DES ALPES version 2.2b du 01/07/2022 

A la grille d’évaluation (Annexe du référentiel en vigueur)  

Au Règlement d’usage de la marque collective en vigueur  

 

Produits certifiés 

Bois massif de structure ; Bois d’ouvrage de revêtement de mur et de plafond pour usage 
intérieur (lambris) ; Bois d’ouvrage de revêtement de mur et de plafond pour usage extérieur 

(bardages) ; Carrelet de menuiserie  

Activités certifiées 

Sciage ; Séchage ; Rabotage ; Profilage ; Traitement de préservation  

 

Certification initiale : 02/09/2021 

CYCLE 1 : 02/09/2024 
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